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OGETTU : CASE TERRITURIALE 

 

Monsieur le Président, 

 

Le premier Janvier dernier, naissait la Collectivité de Corse. Une Collectivité unie qui, pour 
nous autres nationalistes se définit comme un outil qui doit nous permettre de concevoir et 
de mettre en œuvre des politiques plus efficientes dans l’intérêt de tous les Corses, de 
toute la Corse.  

 

Ceci étant dit, chacun est conscient que la création de cette nouvelle institution interroge 
bien des Corses et en particulier ceux qui vivent dans l’intérieur de l’île, quant à la 
présence des pouvoirs publics sur ces territoires et la prise en compte de leurs besoins. 

Disons-le clairement, l’ancien système des conseils généraux puis départementaux, n’a 
jamais permis de maintenir un équilibre territorial, ni même d’assurer la présence du 
service public au cœur des territoires les plus excentrés, encore moins d’initier un 
renouveau économique et social. 

Notre défi est donc d’inventer un nouveau modèle afin de réduire les fractures territoriales, 
qui vont souvent de pair avec les fractures sociales.  

Durant la campagne de décembre dernier, la liste Pè a Corsica a pris l’engagement, 
devant le peuple, de renforcer l’action de la Collectivité de Corse dans ses territoires. 
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Nous avons présenté les « Case Territuriale » comme une réponse au besoin 
d’accompagnement des personnes qui y vivent afin d’encourager les initiatives. Portes 
d’entrée sur les services de la Collectivité de Corse pour chaque citoyen, élu local, chef 
d’entreprise, acteur associatif… les « Case Territuriale » initient le temps de la garantie à 
l’accès au service public pour tous, après celui du service rendu… Ces « Case » nous les 
concevons aussi comme des lieux de rencontres entre acteurs des différentes pieve et 
élus de notre assemblée. 

Monsieur le Président, la phase d’installation de la Collectivité de Corse étant à présent 
terminée, quelle méthode et quel calendrier de travail êtes-vous en mesure de nous 
proposer pour faire de cet engagement de campagne un acte politique de notre majorité ?  

 

Je vous remercie. 

 

 

 


